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3 - La consistance 
 

 

Définition : La consistance du sol comprend les caractéristiques de résistance à la déformation et à la 

rupture ou le type et le degr® de coh®sion et dôadh®sion.  Il est n®cessaire de d®crire la 

consistance au degr® dôhumidit® qui pr®vaut au moment de lôobservation sur le terrain. 

 

a) Consistance ̈  lô®tat humide 

0 - incohérent : meuble 

1 - très friable 

2 - friable 

3 - ferme 

4 -  très ferme 

5 - extrêmement ferme 

 

 Le terme compact indique à la fois une consistance ferme et un arrangement ou un empilement 

dense des particules et ne doit être utilisé que dans ce sens.  On peut le spécifier en le combinant avec 

« très » ou « extrêmement ».  On y distingue en termes de porosité moins que 10 pores par cm
2
 de sol et 

ce, visible ¨ lôîil nu. 
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b) Consistance ¨ lô®tat tremp® 

La notation inclut ici lôadh®sion et la plasticité 

      Adhésion        Plasticité 

 0 -  non adhésif  0 -  non plastique 

 1 -  peu adhésif  1 -   peu plastique 

 2 -  adhésif  2 -   plastique 

 3 -  très adhésif  3 -   très plastique 

 

c) Consistance ¨ lô®tat sec 

0 - incohérent : meuble 

1 - tendre 

2 - peu dur 

3 - dur 

4 - très dur 

5 - extrêmement dur 

 

 

 

4 - La cimentation 
  

 

 La cimentation des matériaux du sol réfère à une consistance dure et friable, causée par une 

substance qui cimente autre que les minéraux argileux.  Le ciment peut être les carbonates de calcium, 

lôhumus, le silicium, les oxydes ou les sels de fer et dôaluminium.  En g®n®ral, la cimentation est peu 

alt®r®e par lôhumidit®.  Si la cimentation est affect®e par lôhumectation, il est n®cessaire de le mentionner.  

La cimentation peut aussi °tre continue et discontinue ¨ lôint®rieur dôun m°me horizon. 

 

Degré de cimentation 

1 - peu cimenté : masse fragile et dure mais qui se brise sous la pression de la main 

2 - fortement cimenté : masse brisée au marteau seulement 

3 - induré : se brise difficilement au marteau, résonne et rebondit 
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5 - La couleur 
 

 

 On nomme la couleur en combinant les composantes de gamme (hue), de valeur (value) et de 

lôintensit® (chroma).  Ces composantes forment la notation de Munsell qui est utilisée universellement.  

Lôutilisation des chartes Munsell est un outil essentiel de comparaison. 

 

 La notation de gamme (hue) ou le spectre dominant indique la relation de la couleur du sol avec le 

rouge (R), le jaune (Y), le vert (G), le bleu (B) et le pourpre (P).  Chaque couleur est divisée aussi en 

nuances de 0 à 10. 

 

 La notation de valeur (value) indique la clarté relative à la couleur.  Les degrés sont disposés de 

fa­on ¨ ce quôils deviennent progressivement plus clairs.  Ex. : 10 Ÿ z®ro (blanc absolu). 

 

 La notation de lôintensit® (chroma) indique la puret® et la force relative de la couleur.  Lôintensit® 

augmente graduellement avec lôaugmentation de lô®clat.  Ex. : intensité du gris augmente de 0 (gris neutre) 

à 1, 2, 3, etc. 

 

 

Fig. II -3 ;  Réf. :  http://www.adobe.com/support/techguides/color/colormodels/munsell.html 

 

http://www.adobe.com/support/techguides/color/colormodels/munsell.html
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 Il faut aussi signaler lôhumidit® du sol (sôil est sec ou humide) et la pr®sence de tachetures, 

mouchetures.  Il faut aussi noter la couleur de la matrice et la couleur des taches.  Les dimensions, 

lôabondance et le contraste des mouchetures doivent °tre indiqu®s quand cela est possible. 

 

 Lôutilisation de la charte Munsell (Figure II -3) est une opération très facile qui se fait 

couramment sur le terrain.  Il sôagit de s®lectionner en premier lieu la carte de la gamme appropri®e et ceci 

en la comparant constamment avec la couleur de lô®chantillon du sol.  En deuxi¯me lieu, il faut d®terminer 

les couleurs intermédiaires entre les différentes formes.  Finalement, il faut distinguer entre les différentes 

valeurs et intensités quand ces dernières sont élevées. 

  

 Plusieurs substances sont responsables de la coloration des sols, la matière organique contribue à 

plusieurs teintes telles que noires, rouges, brunes ou grises.  Les oxydes de fer, de manganèse et de titane 

sont aussi responsables de la coloration des sols.  Lôaddition de la mati¯re organique (M.O.) ¨ ces oxydes 

va modifier leur couleur en les rendant plus foncés.  De plus, la couleur du sol dépend du degré 

dôoxydation et dôhydratation de ces oxydes ainsi que de leur degr® de dispersion ou de migration. 

 

 La couleur du sol peut donc aider le professionnel sur le terrain à connaître la composition 

minérale du sol ainsi que sa teneur en M.O. et son degré de décomposition. 

 

 Les minéraux du sol de couleur claire (pâles, leucocrates) sont riches en feldspaths alcalins, en 

quartz et en feldspathoïdes comme la néphéline, la leucite, etc. 

 

 Les minéraux du sol de couleur foncé (mélanocrates) sont riches en minéraux ferromagnésien 

avec aluminium ou sans aluminium et avec des feldspaths calciques.  Le fer ferrique (Fe
3+

) confère une 

couleur noire, rouge ou brune.  Le fer ferreux (Fe
2+

) confère une couleur grise, pâle, ou verte.  Ex. : les 

silicates.   Les min®raux noirs contenant du fer sont essentiellement la magn®tite, la biotite, lôaugite et 

lôhornblende.  Toutefois, les min®raux de couleurs ros®es accusent une diss®mination de lôh®matite ou un 

oxyde de manganèse quelconque.  Les couleurs brunes sont prédominantes dans les sols formés par 

lôalt®ration des roches par les solutions de surface tandis que les couleurs vertes sont retrouv®es dans des 

conditions dôalt®ration ou dôabsence dôalt®ration.  Finalement, les dimensions des grains et leur texture 

vont influencer sensiblement la couleur.  Deux sols ayant une même composition chimique, mais variant 

de texture, peuvent avoir des couleurs complètement différentes. 
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Classification simplifiée des principales roches ignées en fonction de la composition, texture et couleur 

(Edwards & Atkinson, 1986) 

 

 

6 -  Température 
 

 La surface du sol intercepte la radiation pour ensuite la transformer et la redistribuer entre le sol et 

lôatmosph¯re.  Ce transfert de lô®nergie thermique varie selon la saison, la location et la profondeur de 

pénétration des rayons incidents.  La température du sol sous nos latitudes revêt un intérêt particulier à 

cause des contraintes thermohydrodynamiques qui sôen d®gagent tant pour lôagriculture que pour le génie 

civil ou lôhydrologie.  Ces contraintes conditionnent la pr®paration du sol au printemps et ¨ lôautomne 

pour les projets de construction et les travaux de culture.  Le profil de la temp®rature du sol ou dôun terrain 

quelconque dépend donc de la capacité calorifique, du micro-relief et de pente, de lôalb®do et du flux 

thermique. 

 

 La capacité calorifique est égale à la chaleur spécifique multipliée par la masse du sol.  La chaleur 

spécifique désigne la quantité de calories nécessaires pour élever de 1
o
C la température de 1 gramme de 

matière (CS = 1,00 pour lôeau).  Côest la teneur en eau dôun sol qui influence surtout la capacit® 

calorifique.  Ceci est très bien illustré dans le tableau II-4 qui traite de la conductivité thermique.  Ce 

dernier terme traduit lôaptitude du sol ¨ propager la chaleur re­ue.  Il d®pend des proportions 
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volum®triques des composantes du sol, de lôarrangement et des dimensions de ses particules solides et des 

relations dôinterface entre les phases gazeuses, solides et liquides. 
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Tableau II-4.  Conductivité thermique des composantes du sol  (cal / cm sec 
o
C) 

 

 

 

 La conductivit® thermique des sols tr¯s poreux augmente consid®rablement lorsquôils sont satur®s 

dôeau ¨ cause de la diff®rence marqu®e entre la conductivit® thermique de lôair et de lôeau. 

 

 La vitesse de r®chauffement du sol au printemps ou de refroidissement ¨ lôautomne est donc 

directement reli®e ¨ lôefficacit® de drainage du sol. 

 

 Le micro-relief et la pente du terrain peuvent être représentés par le labour qui contribue à baisser 

la fraction de la radiation incidente qui est dispersée du sol.  Conséquemment, la température du sol 
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labouré est plus élevée que celle du sol dont la surface nôa pas ®t® perturb®e.  Le couvert v®g®tal diminue 

aussi lôeffet des ®carts de temp®rature entre lôatmosph¯re et le sol. 

 

 La pente du terrain a un impact important sur la temp®rature du sol.  On peut dire quôun terrain de 

la région de LaSarre en Abitibi qui a une pente de 5% reçoit de façon approximative la même énergie 

solaire quôun terrain plat situ® dans la r®gion de Lacolle dans le sud du Qu®bec. 

  

 Lôalb®do du sol est la fraction de la radiation re­ue que diffuse un corps non lumineux, en 

fonction de la couleur, le sol.  Pour un m°me sol et ¨ radiation solaire ®gale, lôalb®do peut varier 

sensiblement en fonction de la couleur, de la teneur en M.O. et de lôhumidit®.  Ex. :  le blanchissement 

dôun sol sans v®g®tation avec MgCO3 permet de doubler son albédo de 200 à 400 gcal cm
-2
 jour

-1
.  Ceci 

contribue à baisser la température du sol de 10
o
.   

 

 Le flux thermique est la quantit® de chaleur qui est transf®r® durant lôunit® de temps et ¨ travers 

une surface unitaire perpendiculaire ¨ lôaxe Z. 

  

 Elle est décrite par la loi de Fourrier : 

 

G  =  -ɚ  (ȹ T / ȹ Z) 

 

 G = Flux thermique (densité), cal cm
-2
 s

-1
 
o
C

-1
  

  ɚ =  Facteur de proportionnalit® qui est fct du type de sol et quôon appelle la conductivit® 

thermique 

ȹ T / ȹ Z  =      Gradient de température, cal cm
-2
 s

-1
 
o
C

-1
 

   

  T est mesuré en 
o
C et Z en cm. 

 

  

 Le signe négatif est dû à la propagation de la chaleur dans le sens opposé par rapport à 

lôaugmentation de la temp®rature. 

 

 Lôutilisation de cette ®quation implique des crit¯res sp®cifiques tels que lôunidirectionnalit® de la 

propagation de la chaleur (verticalement), la rigidit® de lô®chantillon et lô®galit® de ses propri®t®s 

thermiques dans tous les axes ou en dôautres termes des conditions isotropiques.  Cette ®quation ne peut 

être applicable directement aux sols à cause de la difficulté de respecter les critères énoncés ci-haut, à 

moins de spécifier une valeur appropriée pour ɚ. 
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 Le sol est soumis à des apports de chaleur pendant le jour; il en perd pendant la nuit.  Ces 

variations sont beaucoup plus grandes en surface quôen profondeur.  Ce sont donc les horizons de surface 

qui subissent les plus grands écarts.  À partir de 30 cm, les variations journalières deviennent faibles et à 

partir de 2 m, ce sont les variations annuelles qui deviennent faibles ̈  leur tour.  La vitesse de lôalt®ration 

d®pend dôailleurs de la temp®rature et des variations de celle-ci et lôhorizon de surface a une activit® 

chimique vis-à-vis des minéraux plus élevés dans les climats à grandes variations thermiques. 

 

 Mais la temp®rature du sol nôest quôune mesure de niveau.  Il faut plut¹t parler de flux thermique.  

Or, le corps qui a la capacit® calorifique la plus ®lev®e est lôeau.  Un sol humide se r®chauffe difficilement 

mais il garde plus facilement une certaine temp®rature puisquôil a emmagasin® dans son eau beaucoup de 

chaleur : il se refroidit plus lentement.  Les sols des déserts subissent des variations thermiques 

considérables entre le jour et la nuit (20 ï 70
o
C) alors que les sols des régions humides ont une 

température plus régulière. 

 

 

6.1 - Concept de lôunit® thermique (UTS) 

 
 

 Côest une unit® de temp®rature tr¯s utile en p®dologie.  Elle est bas®e sur lôaccumulation annuelle 

de degrés jours diurnes au-dessus de 10
o
C (50

o
F) et de degrés jours nocturnes au-dessus de 5

o
C (40

o
F).  La 

profondeur de la mesure de la température varie de 10 à 50 cm selon le type de végétation.  Les extrêmes 

de la temp®rature de lôair sont plus marqu®s que celles du sol.   

 

 La variabilité de la température mensuelle du sol dôune ann®e ¨ lôautre est g®n®ralement plus basse 

que celle de la temp®rature de lôair.  On recommande aussi dans certaines conditions dôutiliser les degr®s-

heures au lieu des degrés-jours pour mieux grouper les effets des variations de lôhumidit®, de la couleur, 

de la progression de la végétation et de la densité apparente du sol.  En général, les phénomènes 

biologiques dans le sol ont une zone optimale qui se situe entre 10 et 40
o
C pour la croissance des 

végétaux.  Cette zone est décalée vers des températures supérieures pour les micro-organismes. 
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Tableau II-5.  Répartition régionale de la terre agricole défrichée au Québec en fonction du climat   

( x  1000 acres) 

 

 

 

 
 

 

  

 Les unit®s thermiques du sol sont un instrument tr¯s utile dans lô®tude de la chronologie des divers 

traitements sur le sol pour la culture et la conservation.  Le tableau II -5 indique la répartition régionale de 

la terre agricole défrichée au Québec en fonction du climat.  Les unités thermiques mais sont utilisées à cet 

effet. 

 

 


